
 
 

Demande de vidange 
Formulaire à compléter et à retourner 

à la CC Saône Beaujolais 

105 Rue de la république  
69 220 Belleville en Beaujolais 

Mail : spanc@ccsb-saonebeaujolais.fr 

Tél : 04 74 66 35 98 
 
 

 

NOM :  .................................................... PRENOM :  .......................................................  
 

Adresse d'intervention :  ..................................................................................................  
 

Adresse de facturation (si différente) :  ..............................................................................  
 

N° de Téléphone :  ................................... Mail : ..............................................................  

 
Type de prestation

Vidange programmée 

□ Du Lundi 24 au Vendredi 28 Juin 2019 

Ou dernière semaine de Juin  
(Inscription avant le 10 Juin) 

□ Du Lundi 21 au Vendredi 25 Octobre 2019 

ou dernière semaine d’octobre (Inscription avant 

le 20 Septembre) 

□ Vidange ponctuelle  

(Délai de 1 mois à compter de la demande) 

 
 
 

 

Type d'installation (cochez la ou les cases correspondantes) 

□ Fosse toutes eaux/ fosse 

septique/Bac à graisse/ Micro-station 

inférieure à 4m3  

□ Fosse toutes eaux/ fosse 

septique/Bac à graisse/ Micro-station 

supérieure à 4m3 

Volume TOTAL à vidanger : ........... m3 

□ Poste de relevage 

□ Préfiltre séparé  

□ Curage de Traitement 

□ Nettoyage poste de relevage 

 

□ Préciser la distance entre le point de stationnement du camion et les équipements à vidanger  

Longueur TOTAL : .....................mL 

 

Condition d’accès 

Question à se poser : Un camion de type « ramassage des ordures ménagères » pourrait-il 

accéder chez vous ?  □ Oui  □ Non 

Si non veuillez préciser :  .................................................................................................  

 

Remarque :  

Présence OBLIGATOIRE lors de la vidange  

La fosse doit être ouverte et accessible  

Le guide d’utilisation doit être remis au vidangeur dans le cas d’une micro-station  

En cas d’annulation, il est nécessaire de prévenir 48 h avant la vidange la CC Saône Beaujolais 

par mail spanc@ccsb-saonebeaujolais.fr. 

 

 

Date, signature du demandeur précédée de "bon pour accord":  

  

mailto:spanc@ccsb-saonebeaujolais.fr
mailto:spanc@ccsb-saonebeaujolais.fr


 
 

Tarifs préférentiels  

pour les habitants de la CC Saône Beaujolais 

 

 

 

Vidange Programmée* 
(2 campagnes de vidange) 

Vidange Ponctuelle 
(délai de 1 mois après la demande) 

Vidange prétraitement (jusqu’à 4m3) et 

micro-station 
Remise en eau à la charge de l’usager 

154 € 187 € 

Préfiltre séparé 22 € 33 € 

Curage de Traitement 22 € 33 € 

Nettoyage poste de relevage 22 € 33 € 

Prestations supplémentaires 

Pénalité si déplacement sans 

intervention  
(absence ou installation inaccessibilité) 

110 € 

 

Pompage supplémentaire pour une fosse 

dont le volume est supérieur à 4m3 

31.90 €/m3 

 

Déploiement de tuyau au m 

supplémentaire au-delà de 30 m  

2.20 € 

Curage de traitement sans prestation de 

vidange 

88 € 

 
 

ENTRETIEN D'URGENCE (délai 12 H)  

Contacter le 03 85 21 09 09 

 

Vidange prétraitement (jusqu’à 4m3) et micro-station 330 € 
Remise en eau à la charge de l’usager  

Nettoyage filtre :   55 €  

Curage de traitements :  55 € 

Nettoyage de poste de relevage :  55 € 

 

* Vidange programmée   

1ère Campagne 

Du Lundi 24 Juin au Vendredi 28 Juin 2019 (Inscription avant le 10 Juin) 

 

2ème Campagne 

Du Lundi 21 Octobre au Vendredi 25 Octobre 2019 (Inscription avant le 20 Septembre) 

 

Remarque : Le jour et la tranche horaire (matin ou après-midi) seront précisés par téléphone ou 

mail par la société SARP 15 jours avant. 

 

ATTENTION ! Ce bon de commande rempli par vos soins n’a pas valeur de devis définitif, celui-ci 

sera établi sur place au moment de la prestation. Le vidangeur vous fera signer un bordereau de 

suivi des matières de vidange sur lequel figure le volume pompé.  
 

Vous vous engagez à payer la facture envoyée par la CC Saône Beaujolais.  
 

Si la localisation des ouvrages à vidanger ne peut être déterminée ou s’ils ne peuvent être rendus 

accessibles, un déplacement sans intervention vous sera facturé. 

 


